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Principes, règles et méthodes comptables 

Les informations contenues dans cette annexe sont relatives au bilan avant répartition de l’exercice clos 
le 31/12/2023 dont le total est de 5 902 144 euros et au compte de résultat de l’exercice dégageant un 
résultat net de 0 euro. 

Les notes et les tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Sauf indication contraire, les données sont présentées en euros. 

Règles générales 

Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement n°2018-
06 du 5 décembre 2018 modifié par le règlement ANC n°2020-08 du 29 décembre 2020 relatif aux 
modalités d’établissement des comptes annuels des associations et fondations. A défaut d’autres 
dispositions spécifiques dans les règlements précités, l’entité utilise le règlement ANC 2014-03 relatif 
au plan comptable général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  

- continuité de l’exploitation,  
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,  
- indépendance des exercices,  

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
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Présentation, faits caractéristiques de l’exercice et évènements post-clôture 

Présentation du fonds de dotation 

Le fonds de dotation Nigay pour l’Avenir a pour mission de soutenir et conduire : 

- toutes missions d’intérêt général nationales et internationales  en vue de promouvoir la 
recherche et l’innovation, mais également le développement durable ; 

- toutes missions d’intérêt général nationales et internationales en vue d’assurer la santé et le 
bien être de tous notamment par la promotion : 

o du développement durable, 
o du sport,  
o du développement d’une alimentation et des conditions de nutrition de qualité 

notamment grâce à l’innovation et l’éducation. 
 

- toutes missions d’intérêt général visant à la conservation et à la mise en valeur du patrimoine 
sous tous ses aspects (patrimoine historiques, architectural religieux, culturel, 
entrepreneurial….) ; 

- toutes missions visant à promouvoir des d’intérêt général opérées sur les régions Rhône-Alpes 
Auvergne et Haut de France afin d’affirmer l’ancrage territorial de la famille fondatrice. : 
 

Ces missions d’intérêt général peuvent être réalisées soit directement par le fonds de dotation, soit par 
l’attribution d’aides financières à des associations et organismes partenaires. 

Faits caractéristiques 

Le fonds de dotation Nigay pour l’Avenir a été créé le 25/08/2022. 

Après un exercice de démarrage de 4 mois, l’exercice clos le 31/12/2023 marque le début de l’activité 
du fonds de dotation. 

Les premières actions de mécénats ont été engagées avec un choix des associations conformément à 
notre charte mécénat. Les associations doivent être reconnues d’intérêt général et répondre aux valeurs 
partagées par Nigay pour l’Avenir, à savoir : la passion, la tradition, l’innovation, l’exigence et l’éthique. 
Ces critères sont évalués pour chaque demande de donation. 

Evénements post-clôture 

Néant 
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Informations relatives au bilan 

Actif immobilisé 

 31/12/2022 Acquisition Cession 31/12/2023 

Titres Transmission N56 0 5 850 044 0 5 850 044 

Tableau des filiales et participations 

 Capitaux 
propres 
(hors 
résultat) 

Valeur 
brutes 
des titres 
détenus 

QP du 
capital 
détenu 

Prêts et 
avances 
consentis par 
la société et 
non 
remboursés 

CA HT du 
dernier 
exercice 
écoulé 

Résultat 
du 
dernier 
exercice 
clos 

Dividendes 
encaissés 
par la 
société au 
cours de 
l’exercice 

Titres 
Transmission N56 5 790 100 5 850 044 100% 0 0 67 709 0 

Créances 

Néant 

Fonds propres 

Composition des fonds propres : 

Les fonds propres sont constitués : 

- des dotations non consomptibles versées par les membres fondateurs ; 
- des dotations complémentaires reçues , 
- des excédents ou déficits réalisés les années précédentes cumulés et affectés au poste 

« Report à nouveau » ; 
- du résultat de l’exercice ; 
- des fonds propres consomptibles. 
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Tableau de variation des fonds propres : 

  
N-1 

affectation du 
résultat 

+ - N 

            

Dotation initiale 15 000      15 000 

Dotations complémentaires    5 850 044  5 850 044 

Report à nouveau      

Résultat de l’exercice      

Fonds propres consomptibles   60 000 24 700 35 300 

Total 15 000 0 5 910 044 24 700 5 900 344 

 

Dettes 

Néant 
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Informations relatives au compte de résultat 

Informations générales 

Ressources du fonds de dotation : 

Les ressources du fonds de dotation sont constituées : 

- des revenus de son patrimoine et de ses dotations non consomptibles ; 
- du produit des activités autorisées par les statuts. 

 

Contributions et aides accordées par le fonds de dotation : 

Un total de 20 700 euros a été attribué au titre du mécénat pour l’exercice 2023 vers 17 associations 
locales, culturelles, caritatives et vers 5 fondations scientifiques et formations. 

Résultat financier 

Néant 
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Autres informations 

Contributions volontaires en nature 

Le fonds de dotation ne disposant pas à ce jour d’un personnel salarié, la société Nigay S.A.S. met à la 
disposition du fonds de dotation un ensemble de moyens (administratif et comptable) à titre gracieux 
dont le montant, pour cet exercice est estimé à 2 330 euros, soit 200 heures valorisées au SMIC. 

Engagements financiers 

Néant  

 

Appel public à la générosité 

Néant  
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